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JUGEMENT

Attendu qu'avant d'aborder l'examen des res¬
ponsabilités individuelles de SUHRBN Eritz et de PELAUM
H ans ? il c onvie n t v au pr éal able t_d! e xp ose r br iê ve mèn t
quelles étaient les conditions d'existence au camp de con¬
centration de RAVENSBRUCI-L;

Attendu que le camp de RA'VENSBBUCK fut créé
en 1939 à proximité de BERLIN, sur une 'propriété de HIMMIER
et réservé aux femmes; que plus de 130.<,000 internées et dé¬
portées de toutes nati:nalités y séjournirent-jusqu' à la
libération,, parmi lesquelles 12:,000 françaises - au moins;

Attendu que la vie à RAT/ENSBRUCK était très
dure; que le camp était composé seulement de 32 blocks
construits .chacun pour 500 personnes au maximum, '.mais qu'en
raison du surpeuplement on y entassait plue de 1Q000 déte¬
nues; que celles-ci ne disposaient que de minces paillas¬
ses posées sur des chOlits do bois superposés et devaient
coucher 2, 3 même 4 sur une paillasse de 0 m 60 de large,
sans possibilité de repos véritable; que les blocks n'é¬
taient pas fermés ni ehauffés et qu'il y régnait l'hiver
une température extrêmement basse*

Attendu que les détenues ne recevaient pour
tout vêtement qu'une robe de cotonnade rayée; qu'il y eut
parfois quelques vestes ou vieux mante aux? mais en nombre
insuffisant; qu'on distribua même des robes impropres,
surtout l'hiver,, aux besoins des détenues; qu'il était in¬
terdit d'améliorer la protection contre le froid en utili¬
sant des morceaux de tissus ou même du papier comme sous—
vêtements; que la plupart des détenues étaient chaussées
de claquettes de bois, eu dans :es circonstances les plus
favorables, de chaussures à semelles de bois aveo dessus
de toile;

Attendu qu'en raison de l'entassement, de la
promis oui té et du manque d'hygiène, les blocks et les vête¬
ments étaient couverts de vermine; que l'unique chemise,
possédée par les détenues était changée tous les deux ou
trois mois seulement et remplacée par une chemise qui
n'avait été ni lavée ni désinfectée de sorte qu'elle était
le plus souvent infestée de vermine;

Attendu que le régime alimentaire était déplo¬
rable et très insuffisant; qu'au réveil les détenues rece¬
vaient un bol de jus de glands, à midi une soupe de rutaba¬
gas et de betteraves fourragères, le soir un morceau de pain
de 200 grammes environ qui fut réduit pour n'atteindre plus
vers la fin qu'une centaint de grammes le çlus souvent
moisi; qu'il y avait parfois un petit carre de margarine
ou une rondelle de saucisson de très mauvaise qualité,
jamais* de viande ni de sucre; ' ^
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,• 1 Attendu que cette nourriture eut été insuf- .-
fisante pour des personnes ne travaillant pas? quecepen- ' Y
dant on^exigealt des détenues uh très dur travail? ~ ,, ; >.■

• . . v - s , t
- Attendu que la journée oommsngait, â 3 heu--

res 30 par un appel qui, quels que s'oient' la' température. Y,"
et le temps, durait jusqu'à 6 heures, au moins? qu'alors se -,
formaient les kommandos de travail et que vers 7 heures'le ;?:.
travail proprement dit commençait et durait jusqu'à midi? -, *
qu'après."une pause généralement très courte pour prendre- 4
la soupe, le' travail reprenait jusqu'à une heure qui" va»- ' 4i
riait ave'ô les kommandos mais semble avoir été déterminée
par la durée du jour? qur un'régime de travail analogue < 4
S'appliquait aux kommandos de nuit avec cette particulari- -;S
té que les travailleuses ne pouvaient aue très difficile- .;
ment dormir le jour car elles étaient constamment déran- y
géeS; ■ • - Cy

v
^ ji s- "•«

Attendu que les travaux les plus durs .et' ' ,"^§
les plus pénibles étaient imposés aux malheureuses détenues^
que si certains travaux tels que ceux que l'hon accomplis- '-cCf
sait dans les. ateliers de .couture ou de tricotages dans!: >.yi
les ateliers de' triage eu même dans les ateliers Siemens^ y|l
étaient' à la portée de .femmes normale a > d'autres étaient .. Y'1|
de . véritables travaux de, force qui auraient dû être dévo- • y
lus normalement à des hommes particulièrement-robustesi . • yj
que tel était le cas des travaux de terrassement e t de ni—YÏI
ve liement, de déchargement des wagons, de, péniches» de ■ YYiï
charbon-ou d'objets lourdsf -d'abattage d'arbres ou dfarra-yff
chage de souche s?

■ ■ 'VéS

Attendu qu'à ces travaux épuisants? suffi- Yhjf
Sants à eux seuls pour miner la résistance physique des
malheureuses détenues, à la sous-alimentation, à l'absence ,;.vl
de repos, s'ajoutaient les brutalités pisse les plus inhu- 'ï;'vl
maines et un véritable régime de terre un 'a:1

- - ' , -v-ai

Attendu que des le réveil les coups pieu- , c,y
vaientj- que nombreuses étaient celles qui ne pouvaient rYt|
supporter les stations debout des appels et s'effondraientix^
que les Aufseherinnen, alors se préoipitaient sur ces, mal— yff
hèureuses et à ooups de sohlague et de bottes les frapw •' yi|
paient'juaqu'à ce qu'elles se relèvent ou, au contraire, ,y
demeurent sur place inanimée s j que d'autres étaient frappé es i
au cours du travail parce qu'épuisées elles ne produi- Y)!
saient pas un assez fort rendement? ,.'7f

Attendu-qu'aux ooupa individuels s'ajou- '.il
taient les punitions rè glementaires d'autant plus fréquent lit
tes que pour, vivre il é tait inévitable de se mettre en
état d'infraction aux règlements pour se pr ocurer ' quelqueso§||
instants de repos supplémentair , par exemple ou un



surcroît de ,nourriture tel que des épluchures de pommes
de terre; que les contrevenantes étaient alys, selon
le cas j, mutées dans un kommando plus'pénible, punies de-
■25, de 50 ou même de. 100 coups de schlague administrés
par un SS * ou enfermées au Strafblock d'oèi beaucoup ne
revenaient pas;

Attendu que le camp de BÀVEWSHRtjOK se
caractérisa encore par les particularités suivantes, s

Attendu que de nombreux enfants sont nés
à RAVENSBRUCK de femmes déportées de toutes nationalités}
que beaucoup d'entre eux furent tués à leur naissance}
que les autres étaient tellement privés de soins que la
mortalité était évidente et que plusieurs témoins ont pu
dire qu'en .enfant, en règle générale, ne pouvait vivre
plus de trois mois?

Que dans certains cas, on provoquait
l'avorte ment des femmes enceintes}

Attendu d'autre part, que non seulement
les malades ne furent jamais soignées à BÂVENSBBUOK si
ce n'est à la suite d'initiatives particulières et iso-
léeô, mais encore que le Revier s'est transformé très
vite en un. lieu d'expériences et d'extermination} que dans
certains cas on faisait absorber aux malades une pillule
semblable à un comprimé d'aspirine qui provoquait rapide¬
ment la mort; que de nombreuses femmes ont été'l'objet
d'expériences, telles ces jeunes polonaises sur lesquelles
on préleva à plusieurs reprises des fragmenta osseux ou
musoulairea pour faire des expériences de greffe humaine^
qui étaient qualifiées de "lapin" et dont certaines furent
abattues lorsqu'elles ne pouvaient plus être utiles;

Attendu enfin'que de très nombreuses fem¬
mes furent exterminées par les gaz; que d'abord elles
étaient envoyées en "transports noirs/, o'est-à-dire expé¬
diées sur les- grandes chambres à gaz de 1UBLIN ou d'AUSOH-
WIIZ, mais que le camp désirant se suffire à lui-même
organisa une chambre a gaz à BA"VBî\TSBBÛCK qui fonctionna
au début de 1945} "

Attendu quo les malheureuses victimes '
étaient choisies au cours de séances de "séleotions" aux-1
quelles participaient souvent des médecins (WdRKELMAM
et ŒREITE) qui avaient pour but d'éliminer les plus fai¬
bles, les plus malades et les plus âgées; que parfois
mtme elles étaient choisies au hasard comme ce fut le
cas sous la tente dressée à la fin de l'année 1944 pour
abriter les déportées provenant des -camps de l'Est éva-
oués en raison de l'avance des troupes soviétiques; que
les sélections étaient plus ou moins fréquentes et va-
riajjà-en importance selon que la politique du moment était
d'exterminer plus ou moins rapidement les éléments indé¬
sirables;



Attendu que ces partioularités'ont fait de
RAVENSBRUCK un des camps de concentration les plus durs,i
les plus redoutables,» que s*il n?existe entre les camps
d'extermination et les camps de travail qu'une différence
de-, degré et non de nature»? il faut reconnaître qu'àRAl/ENS-
BRÎtOK tous les moyens d'extermination ont été utilisés et
que d'innombrables femmes juives, résistantes de tous les
payâ d'Europe occupée, allemandes même-y ont trouvé la mortj
qu'ainsi RAVENSBRÛCK apparait comme, un des plus parfait
exemple de camp d^xterminationj.

x

x x
)

/

Attendu qu'il, convient maintenant d'appréoier
les responsabilités de SUIIEEN Pritz et, de PFLÂUM Hans dans
le cadre ci-dessus exposé i r

- S U H, BEI Fritz î

Attendu que SUHREN qui avait adhéré au parti
Nazi en 1934 était incorporé dans la TTaffen SS en 1942?

Attendu qu'après avoir été sous-chef du camp
de ooncentration de Sachsenhausen? il arrivait en Septembre
1942 au camp de concentration de RAVENSBRÛOE oà il eut à
exercer les fonctions de commandant du camp jusqu'à la fin
d'Avril 1945;

RESPONSABILITE de SUHREN EN TANT QU'INDIVIDU s

Attendu qu'il'est reproché à SUHREN d'avoir
commis personnellement plusieurs crimes qui^caractérliment
notamment dans les faits suivants j

1) - d'avoir, en 1943» frappé à coups de pied jusqu'à
la mort une polonaise âgée de 75 ans?

2) - d'avoirj en 1944* fait mordre cruellement par Son
. ohien plusieurs femmes d'un block, qui ne devaient
jamais guérir de leurs blessures,

3) - de s'être rendu coupable, en 1945? du meurtre
de la-déportée française NEŒTERP

4) - d'avoir, en décembre 1944» donné à BAUMGART, Chef
du souB-oaràp de EAUFFEBING, l'ordre de tuer les
déportées françaises CHARPENTIER et JAEGER qui
furent exécutées*
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Attendu qu'il lui est reproché également
'd'avoir exercé des violences tt des brutalités oontre des
déportées;

• At.tendu que la preuve de ces faits a été
rapportée 'd'une façon insuffisante et avec un manque de
précisions trop grand pour permettre au Tribunal .de'les
retenir contre l'accuse;

Attendu qu'il existe sdr ces chefs d'-ao-cusn—-
tion un doute dont il doit bénéficier*

Attendu par contre qu'il a été établi par
lfinformât!on et les débats que SUHBEN a procédé à des
sélections pour l'envoi au Jugendlager ou à la chambre à
gàz ou qu'il a assisté ceux qui y procédaient;

Attendu que si ces sélections constituent
des crimes dont il doit supporter la responsabilité en
tant que Commandant du camp, il n'est pas moine certain
qu'il a également une responsabilité personnelle en tant
'qu'individu pour avoir procédé ou participé aux dites
sélections^

Attendu que les témoins BILLARD, HEETDER,
de la ROCHEFOUCAULD, EDIEGEE , COR CE ? DOIRIER , STURM,
BÏÏBER-NETJMANN l'accusent formellement d'avoir sélectionné
lui-ratme des déportées ou d'avoir été présent lors de
séle otions.

"Attendu que suivant les instructions don¬
nées par SUHREN l'arrivée des déportées au camp, ces
dernières étaient obligées de déposer leurs bijoux qui
devaient leur être rendus au moment de leur libération
du camp; *

Attendu qu'il a été démontré par l'informa¬
tion que les bijoux déposés par les déportées n'avaient ,
pas été restitués;.

Attendu que SUHREN doit être tenu pour res¬
ponsable des détournements ainsi opérés»

RESPONSABILITE de SUHREN EN TANT QUE COMMANDANT
de C1MB :

Attendu que SIJHREN allègue pour sa défense
et fait plaider s
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1) - q.U£ ' g on commandement comportait des limites et
que notamment la partie médicale du camp, responsable des
sélections, stérilisations, expériences médicales, ex.ter-mi*
nations en série, lui éohappait,

2) - qu'il reoevait des ordres, et spé-ciale-mgjit ce,
ayant trait à la vie et à la mort des déportés, de l'4M&4qf
supérieures en l'espèoe duE«H«S0À (Reichshauptaîcherung&aml

3) — qu'enfin il était lié par les décisions de son
"bureau politique, succursale de la C-estàpo dans le camp»

Que plus t'éaér aie ment il ne saurait être
tenu'pour responsable des créditions d'installations et
de Gestion du camp, ce .1] es-ci étant subordonnées aux cir¬
constances économiques, désastreuses à l'époque , les médioâ-
ments aussi bien que les vivres faisant défaut?

Que tout en reconnaissant l'existenoe d'un«
chambre à gaz, les expériences médicales, l'effrayante mor¬
talité atteignant aussi bien les adultes'que les nouveaux nés.
les exéoutions par fusillades, les punitions inhumaines,
les mauvais traitements et même le détournement des effets
personnels et paquets de la Croix-Bouge destinés aux dé te-»
nus? SUHEËïï se défend le plus souvent soit d'en être l'au¬teur» soit d'avoir pu empêcher les atrocités qui, se sont
commises ëous son commande ment^ ne fournissant d'autres ex¬
plications que celles mentionnées plus haut, soit invoquant'
l'insubordination de ses sous-ordres, ou encore faisant état,
sans pouvoir en justifier, de prétendues sanctions prisesà. l'encontre . de tels de ses adjoints».

Que poussé dans ^fes derniers retranche¬
ments, l'accusé, enfin» excipe avoir abandonné pratiquement
Son commande ment direct au début de février 1945? c'est-à-
dire au moment ôà l'extermination faisait rage, ayant été
appelé, en conservant le pouvoir nominal, à d'autres
taches consistant dans le regroupement et l'évacuation de.s
sous—camps, menacés- par l'avance de l'Armée Soviétique?

Mais attendu, si 1' on considère l,e pivot
de son argumentation, qu'il faut bien admettre, en dehors
de la masse accablante des témoignages, que SUHBBN jouissait,
au regard d'un règlement commun a toutes les armées du mon¬
de, du pouvoir disciplinaire le plus absolu sur tous les
gradés SS du camp» tels les !f3 chutzhaf tlagerf lihrerSCHWAi-
ZHUBEB et BBlUKING, le sous-cnef de l'emploi de la. main-
d'oeuvre PB1AUM, y compris les médecins du camp?.

Qu'en admettant» en ce qui concerne la partie
médicale qu'il n'ait pas eu à intervenir "dans la partie
teohnique de celle-ci, ce qui veut dire que les. médecins
étaient seuls juges en principe des moyens d'exécution,
qu'il n'en demeure pas moins vrai qu'il était maître des
instructions générales et qu'il était chargé tout au moins..'
de veiller à leur application et de les contrôler?
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.Qu'en résumé aucun ordre, ayant trait à la
vie et à la mort des détenues, ne pouvait être prie sans son
accord, et "par dessus sa tête", ainsi qu'il le prétend;

Qu'à plus forte raison il était tenu, n'é¬
tant pas le chef absolu de l'organisation des campe du BeLch,
de rendre compte de'ses actes, par conséquent d'en prendre
la responsabilité officielle, sinon de provoquer les ordres'
y aboutissant;

Que toute antre explication des fonotions
dévolues à l'inculpé à la tCte du camp, reste inconcevable
à l'esprit le moins averti des choses de l'Armée;

Attendu s'il était besoin, que les déclara¬
tions faites7 par les co-a ceusés de SIJHREN au procès de HAM-
BÏÏRG viennent toutes, corroborer cet état de fait, qne les
nommés TRBITE et BINE, respe ctive ment méde oin-chef et sur¬
veillante en chef du camp de BAl/EïïSBEÙOE, ont déclaré for^
mellement que rien ne pouvait se faire au camp sans l'accord
de SUHREN;

Que TREITE a même précisé que SUHREN, inter¬
venant dans la partie technique* et mécontent de V emploi
d'un procédé d'extermination qu'il jugeait trop lent, finit
par ordonner la substitution d'un procédé à un autre;

Qu'en l'espèce .il préconisa d'exécuter les
viotimes par fusillade plutôt que par injection;

Attendu, s'il fallait d'autres preuves, que,
les témoignages de femmes, telles que Mesdames VAILLANT-COU-
TTJRIBE et ANÏONIOZ, née Geneviève de1 GAÏÏLIE, qui s'étaient
vouées à la iioble tâche, avec un admirable courage, de dé¬
fendre le sort de leur s'malheure use s compatriotes auprès de
l'autorité suprême du camp,, sont absolument probants;

Qu'ayant sollicite un adoucissement au trai¬
tement des françaises déportées,, Madame ÂNTONIOZ ne se vit
pas opposer, comme elle pouvait"s'y attendre= un refus.fondé
sur des considérations d'ordre général et notamment tirés de
l'insuffisance des pouvoirs du Commandant du camp;

Que SUHREN-, tout au contraire, lui offrit
à elle-même un traitement privilégié, ce qui prouve qu'il
pouvait beaucoup; „

Qu'il est d'ailleurs acquis ~aux" débats que.,
toute une oatégorie de détenues, notamment celles du Blook
III étaient particulièrement pnviligiées;

Attendu que Madame BÏÏBEB-^EUMANÏÏ, dont l'é¬
loge de probité morale n'est plus à faire, a narré l'épisode
des femmes cobayes polonaises, se sachant oondamnées'à mort
et venant protester auprès de la surveillante en Chef, '
oelle-ci s'enquérant auprès du Commandant du camp si les
dites femmes étaient bien condamnées à mort, ce qui devait

* * * *
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ttut au moins laisser supposer que l'acousé intervenait
àotivement danë l'exécution de ces décisions à moins qu'il
ne les ait provoquées} 4

Que tous les témoins qui ont approché de
pria on de loin les bureaux du oamp ont conclu de même
au r&Le proéminent qu'il jouait dans le camp}

Attendu qu'en se retranchant derrière
l'ordre reçu, ce qui implique déjà chez l'inoulpé un aveu
des pouvoirs qu'il détenaitj SUHREN ne réussit pas davanta-
ge à diminuer.sa Culpabilité*

Qu'il est de jurisprudence constante tout
d'abord, en matière de crimes de guerre, que l'exécution
d'un ordre criminel ne oouvre pas son exécutant;

S

Qu'il a été jugé également, dans l'hypothè
Se la plue favorable pour l'accusé, a savoir l'application
de Qa loi nationale, que l'article 47 du Code Militaire Al¬
lemand rejoignait à ce t égard les dispositions de la Loi No
10 du Conseil de Contrôle Interallié;

Qu'aux termes de oette jurisprudence,
ehtendue dans son sens le plu3 restrictif, l'ordre de l'au-,
torité supérieure ne Saurait absoudre celui qui l'exécute
lorsque les conditions de çet ordre ont été dépassées, et
que l'exécutant, d'autre part, se rendait compte du carac¬
tère criminel de cet ordre;

■ • Attendu qu'il appert surabondamment de
tes débats, par l'audition de 52 témoins, tous affirmatifs,
que SUBBEN a été l'instrument à la fois le plus servile■et
le plus aeha^né des snmbres desseins des dirigeants du
IIle me Reichj

t

Que nourri de l'idéologie criminelle du
régime et ayant gravi tous les échelons d'une hiérarchie
de tortionnaires, il h'a pas failli un instant a sa mission
cle SACHSE^ïluSEN C3-U'en ®tno^ênen^ aea Précédents au camp1

„ -, Qu'ayant, sanB nul doute, la possibilité»vers la fin de la guerre, de mettre un frein aux,ordres in¬
sensés qu'il recevait et d'en faire traîner l'exeoution, en
oe qui concerne par exemple la chambre a gaz, il n'a fait
au oontraire que précipiter les événements, envoyant a la. ;,
mort des fournées de plus en plus larges de déportées,^ lais¬
sant entendre devant ses intimes que les choses n'allaient,
pas assez vite à' son gré;

Qu'on peut conolure dans ces conditions,
Sans risquer1'd'être' démenti, que SUHREN n'a pas seulement.-
respecté l'ordre Supérieur mais qu'il l'a encore aggravé; ,,



Attendu au surplus, et en tous cas, qu'il
•ff^-agiss ai t de l'exécution d'ordres criminels;

Que la ç.annal s s anos _du caractère aoximinel ;
de oes ordren ns,.~p<m-vai t, en aucun can--X>cfca-^pr€i^--ti:-' 1' aacnBd, —
'Sans qu/il soit be soin pour autant qu'il ait reçu oommu-
ni-oatlon des déclarations de MOSCOU et de YALTA;

Attendu qu'il est significatif par .ailleurs, 1
eù égard à la mentalité de l'acousé, de relever les termes'
élogieux dans lesquels ses chefs l'ont noté, Sans que cette • 4
Observation doive ici servir à titre de preuve, qu'il y est
dit notamment que STJHREN était un sujet brillant, capable rD
d'obtenir des résultats au dessus de la moyenne. , e t de sur»- '•§
monter les Situations les plus difficiles; ïjsj

Qu'étant doni é les taches qui lui étaient
proposées par des hommes depuis lors-condamnés pour leurs '%aotivités oriminelles, tel ]t Général SS POHL qui fut le
Chef immédiat de l'accusé.; cette citation se passe de tout
commentaire;

Attendu dès lors, la preuve de l'acte cri-'
minéX, personnel à l'accusé étant rapportée, qu'il semble
inutile de faire appel à la notion de 1'organisation' cri¬
minelle et de la présomption de culpabilité qu'elle impli¬
que;

Attendu toutefois qu'en livrant des dépor¬
tées au travail forcé;, dans les usines de guerre duReich.
SUHB&N a, de plus,' contrevenu aux Conventions de GENEVE et
de lapUAYEj'i ; s *-•>».

'•
- Qu'il échet, en tant que chef de. camp, de

l'en tenir pour responsable;
-

. Attendu' que ? dernier et suprême argument/^
SUHREN invoqhe Son absence du camp au moment- oà l'exterml—'-
nation battait son plein, e t que fonctionnait la chambre' à-
gaz,- c'est-à-dire à partir de février 1945;

•'1 Mais attendu q'n; SUHREN a formellement dé-
..olaré, lui-même, au cours d'une audition faite par le Capi¬
taine britannique KAISER le 30 Décembre 1945» cette pièoe
étânt:"v'eï0éer aui; dossier, qu'il n! avait. quitté RAVENSBRUOK
que début mars pour y revenir vers le milieu du même mois;''*
: *' Qu'il a ajouté, que malgré la présenoe cons¬
tatée da S turmbannflihrer SAUER, il reprit lui-même le com¬
mandement à cette époque, ce qui implique nécessairement '
que SAUER était sous ses ordres, bien qu'il ait prétendu^
contre toute vraisemblance, que ledit SAUER conservait "
Vis-à^viS de lui une certaine indépendance, notamment
CJtii, ÛonnfiFhè le fnnn^ rvn ne ntf: n t r?e la chflmV\,n<a h crarr.%

■#

•û
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' tit
mai s

ex
en

Attendu que l'accusé sen
vite de- cette déclaration qu'il tenta,
oours de l'Instruction, de revenir sur ces propos,
pliant les arguties et les objections de forme ? se
même à signer momentanément les procès-verbaux;

bien la grar
vainy au

multi-
ref usant

Qu'il est cependant acquis
les déclarations de tous ses co-accusés au
BTJBG-, et notamment celle de.BINZ Borothea
avait toute Sa confiance, qu'il n(
fonctions de oommandant de camp?

a

aux débats par
procès de HAM-

3 Aufseherin, qui
cessé d'exercer les

eé que SAUEB
Que BP1ATJM et

était passé sous
SCHWARZBUBEB ont
les ordres de 1''

même pré ci-
accusé ;

Qu'au demeurant la grande ma 3 or
moins entendus à la barre, ont confirmé ce fai

ité des té-*
- ayant aper¬

çu SUHBEN
décisions

au camp jusqu'à la fin, et l'ayant vu prendre des
capitales dont SAUER était exclu?

Attendu <

ment et simplement la pr<
[u'i'l convient donc de re je ter- pure-
itention de l'accusé sur point?

de SUHBEN en
Attendu dès lo2S; :

tant que chef de camp
responsabilité entière

devant être retenue, et
sans qu'il puisse, par aille
s'étant, en tous cas,
convient, en bref, de

rendu
ir-j, exciper de
complice de cet

1'ordre 'reju,
ordre, qu'il

sous son commandement,
rendu coupable?

rappeler ce que fut la vis du. camp
et de quels agissements il s'est

Qu'il ne saurait nier tout d'abord, sauf
par des arguments tout- à fait hors de proportion dis contre-¬
vérités, qu'il ait fait régner au camp la famine-, détour¬
nant de leur destination les. colis de vivres de la Croix-
Rouge, laissant mourir leé détenues de froid,, organisant
ou tolérant des entassements ignobles, mélangeant les con¬
tagieux et les bien portants, livrant à un travail inhu¬
main des femmes qui avaient peine à se tenir debout, multi¬
pliant les vexations de toutes sortes à l'égard de moribon¬
des?

Qu'il ne suffit, en face d'accusations aus-
cëlles fournies par les témoins à l'au-si accablantes que celles fournies par „ _

àience sur ce chapitre, d'alléguer que la ration des popu¬
lations civiles allemandes équivalait à celle des
alors qu'il est établi
des dépouilles de tous

que
les

détenues
l'Aile magne nazie re gor ge ai t
pays occupés d'Europe, et qu'à

la liquidation du. camp apparurent, comme par enchante ment*
les approvisionnements stoebéa, cr:6a, consistant en vêtements
ohauds, couvertures, linge, chaussures, eto,» ainsi que
les médioamenta que l'on rofcjnit aux mourants;

Qu'en adme11an t que SUHBSN ne
fioier d'Administration et d'Intendance qu'il

fut que l'Of-
veut être,

ces faite seuls suffiraient à le condamner irrémédiable ment
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avec, à.eori actif, les 35 à. 40 morts naturelles, journa¬
lières du camp, du moins pendant l'hiver 1944-4? (témoins
VAILLANT-COUTURIER, TILLON Germaine)?

Que l'accusé ne saurait davantage con¬
tester que les ooups, sévices, voies dé fait étaient mon¬
naie oourante au oamp, ni qu'il en soit personnellement
responsable ayant en charge la discipline et l'ordre, et
ayant reconnu, par ailleurs, qu'il était seul maître d'in¬
fliger ces punitions les unes au demeurant, plus, cruelles
que les autres, allant de 1*emprisonnement simple à la
bastonnade;

Que c'est en Vain, sur ce dernier point,
qu'il précise, que les dites punitions devaient être con¬
firmées par l'Etat-Major supfême des SS;

Qu'il n'en reste p'aâ moins-vrai que o'est
lui qui les proposait et pour les motifs les plus futiles,
ce qui seul importe ici;

Attendu, peur olore ce chapitre des hor¬
reurs de la vie courante, qu'il échet de mentionner, fut-'
ce pour ^mémoire, le récit absolument terrifiant que le
témoin VAILLANT-COUTURIER fit de sa découverte de ce qui
restait du camp des hommes après la débâcle?

Que le spectacle qui s'offrit à la vue
du témoin dépasse tout ce que l'imagination peut concevoir,
les détenu/s enfermé/s à double tour, privé/s d'eau et
d'électricité, et, bien'entendu, de nourriture et de
èoinS depuis cinq jours, lts vivants croupissant sous les
Cadavres des morts; . .

Que mis en face de ses responsabilités,
sur ce point, SUHREN encore n'a su donner aucune explica¬
tion satisfaisante, et qui mérite rat me d'être relevée; •

Attendu sur les faite d'extermination
directe, que SUHREN, ainsi qu'il a été dit plus haut-, n'a
guère cherché à les nier, se contentant d'en repousser
la responsabilité; ■ ' 1 ' ,

Qu'il a été fait justice de ce système de'
défense;

Attendu toutefois, s'il était besoin de
preuves supplémentaires de sa collusion, qu'il est obligé
de reconnaître avoir signé, à la date du 4 avril une, lis¬
te de transport pour une destination, dite "camp de repos •
de MITTWEBRA";

Qu'à supposer que le lieu dit "MITTWERRA3
puisse exister, ce qui n'est absolument pas prouvé, un
transport, à cette date en direction de la SILESIE, oh
cette localité est censée exister, était impossible puis¬
que la région était entre les mains de l'Armée S oviéviquer -,
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;

Qu'il n'existe dono d'autre explication possi¬
ble que celle fournie par les témoins les plus avertis,
notamment par ceux ayant travaillé aux bureaux du camp,
à savoir que MITTWEBDÂ. était un vocable destiné à masquer
l'envoi à la chambre à gaz;

Que le témoin IOIBIBB a même précisé que des
croix signifiant le décès des intéressées, avaient été
portées au regard des noms de cette lis te j

Qu'un autre témoin, Yera SALYEQUART, entendu
au~ procès de HAMEUBG-, étant infirmière de garde au
Jugendlager a déclaré avoir reçu pour mission de pointer
une liste semblable de 300 déportées, soi-disant desti¬
nées à être transportées à MITŒWEBDA et qui en réalité
partirent pour la chambre a gaz;

'

Qu'ainsi donc la preuve est faite, en dépit
des plus1 violentes dénégations de l'accusé, que celui-ci
constituait ou faisait constituer, sous son autorité/ des
oonvoiS destinés à la chambre à gaz, et ceci à une époque
où il était incontestable ner.t- maître du camp<. étant
observé au surplus, qu'à cette époque, il lui eut été
faoile d'éviter cette atroce tuerie, les armées alleman¬
des étant en pleine déroute, et le Beich à la veille de
son effondrement;

Qu'il Semble à peine nécessaire dès lors
d'ajouter à ces atrocités; e

Qu'il suffit d'évoquer, pour mémoire, oomme
étant retenus à sa charge, les fusillades dont il.reoon-?
nait certaines, oinq ou six, ajoutant qu'elles furent
faites par ordre, les pendaisons/ les piqûres mortelles, x
la suppression des nouveaux-nés, dûment constatée par de
nombreuses déportées, les stérilisations des gitanes pour
lesquelles l'accusé prétend ingénument que les femmes se
portaient volontaires en échange d'une promesse de libéra¬
tion^ les expériences médicales sur les polonaises, seulpoini sur lequel l'accusé s'est prêté à la discussion,
fort sans doute d'un conflit d'autorité qu'il semble psaxa
jjMsïjc avoir provoqué;

Qu'une telle masse de.crimes semble k peine
ooncevable et explique k elle seule l'attitude de dénéga¬
tion constante de l'accusé;

Attendu que pour finir, et donner à la fois un
aperçu des pouvoirs que SïïHBEîT détenait, et de son machia¬
vélisme, qu'il éohet de ne pas laisser dans l'ombre la
suprême tentative qu'il fit, au moment .de la débâcle,
pour s'assurer des gages*
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Que sommé de livrer toutes les françaises dé¬
portées du camp à la Croix~i?ouge Suédoise, SUHREN retint
enoore, contre leur gré, quatorze des femmes les plus mar¬
quantes, dans l'idée certaine d'en faire des otage s 5

Que cette dernière manoeuvre -ayant échoué il
ne trouva d'autre solution que. dans une fuite honteuse;

Attendu qu'il serait vain, dans ces condi¬
tions, d'épilogusr sur les devoirs respectifs du civil
et du soldat;

Qu'en tout état de cause il apparait que
SUHREN, Sé prétendant officier, s'est abaissé aux taches
les plus infimes, indignes du "beau .nom de soldat;

Qu'un officier, plus que tout autre, devant
certaines exigences incompatibles avec sa conscience, se
doit de périr plufbt que d'obéir; qu'un tel homme ne méri¬
te que la

x

x x

- P P L A U M Hana î

Attendu que PPLAUM qui avait adhéré au parti
Nazi en Mai 1937,. après avoir appartenu à différents servi¬
ces SS, était envoyé dans le courant d'Août 1944 avec le
grade d'Oberscharfiihrer -au camp de RAT/ENSBBUCK oû il a
exercé jusqu'à la fin Avril 1945, les fonctions de sous-
ohef de la main d'oeuvre;

Attendu que, dès son arrivée au camp, PPLAUM
a fait preuve d'une très grande activité dont il n'a cessé
de se départir jusqu'à la fin;

Attendu qu'il récrite de centaines de témoi¬
gnages reoueillia, tant au ccui-s -de l'information que des
débats, que PPLAUM qui, en raison de sa manière de se com¬
porter. était connu dans le camp sous le nom de "MARCHAND
de BESTIAUX" ou "PIQUEUR de .VACHES" faisait continuellement
preuve d'une brutalité et d'une violence dépassant toutes
les bornes; qu'il ne ce saoit de battre -les malheureuses dé¬
portées en toutes circonstances et sans aucune raison à .

coups de schlague ou plus simplement à coups de pied e t de
poing;
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Attendu :qu'il était la terreur des déport
tées dont un des principaux soucis était de l'éviter 'pour
ne pas recevoir se S coups.;

Attendu que sa cruauté se manifestait no¬
tamment lors. des appels pour le travail et dans le courant
de la journée .-oïi circulant en "bicyclette dans le camp il
se préoi^itait sur celles qui avalent la malchance de se
trouver sur son passage;

y ' '

; Attendu que dans certaines circonstances
il manifestait sa fureur ,en jetant des déportées à terre et
en les traînant par les cheveux;

. Attendu qu*il donnait l'impression d'éprou
ver une joie Sadique à frapper et à faire du mal;

^ ^Attendu que parmi les malheureuses victi¬
mes de ses mauvais traitements, il convient de citer les
témoins' de. la ROCHEFOUCAULD Yvonne, EDINGER Yvonne,
BELTIEN Marie ji POIRIER Germaine, SOLAL Marguerite et
LELONG Elisej auxquels il a prodigué des coups sans auoun
motif; f

Attendu que plusieurs témoins ont assisté
à des scènes d'une violence particulière;

Que le témoin de la ROCHEFOUCAULD Yvonne
l'a vu rattraper une déportée qui avait essayé d'échapper
à une sélection et la frapper jusqu'à ce que le aang .coule;

Que le témoin LEBOTJBGEOIS Marcelle l'a
vu porter des ooups Sur une vieille hollandaise avec une ''
violence telle qu'il lui avait brisé une jambe;

Que le témoin POIRIER Germaine a assisté
en hiver i944 à une scène au cours de laquelle il.asper¬
geait d'eau glaoée une déportée qui ne voulait pas travail- ■

1er en raison de son mauvais état de santé;

Q.ue les témoins BOCQUIN Violette? TILDOÏÏ
Germaine et HOUDEÏ de KERMAREG Odette l'ont vu frapper à
o«ups de schlague une vieille femme russe ou polonaise qui
le suppliait de ne pas. laisser partir sa fille dans un
transport après une sélection; que cette malhe ure use ' qui
avait le visage en sang étant tombée à terre cherchait à
se relever, mais FFLAUM impitoyablement lui portait desr
ooups de pied dans le ventre;

i

Que le témoin DUHAMEL Edith l'a vu porter
des coups de botte e t de ceinturon à la tête de la déportée
SOIAD;

Que le même témoin l'a vu en train d'as¬
séner des coupa sur une égyptienne à l'aide d'une barre
de fer:
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Que 3c témoin HAMME^ Germaine l'a vu.
à plusieurs reprises,- en trrin de brutaliser des déportées
et 'de les tirer par les cte\euxj

Que le témoin YAJlSJm-^OOmJSOEB l'a_yu*_,
à plusieurs-^occasions, battre des déportées, le s " -j-e-t-er- à
terre et les piétiner;

Que le témoin LABDBY l'a vu porter des
ooups d'une violence, inouie à GRASSET Claire qui avait^
provoqué involontairement sa chute alors qu'il circulait
a bicyclette* Cette dernière qui s'était évanouie ne se
serait jamais rétablie;

Qué" le témoin LINBELL Mary l'a vu por-*
ter des coups de schlàgue à une hollandaise qui n'était
pas bien alignée et 1Mt fr appett^ave c une telle violence
que la malheureuse eut les deux jambes cassées;

'

Attendu que plusieurs déportées sont"
mortes à la suite de coups que leur avait portés PELAUM;

Attendu que .le témoin BILLARD Marguerite
a assisté à une scène au cours de laquelle PELAUM a secoué
fortement la déportée HUGOT S tienne tte en la serrant for¬
tement par la gorge; que cette dernière' étant tombée à
terre n'avait pu Se relever* En raison de la maladie de'
ooeur-dont ellè était atteinte, sa mort aurait été la con¬

séquence des coups repus pr,r elle;
Attendu que le témoin LEBOUBGEOIS Mar¬

celle a vu PFLAUM se jeter sans aucune, raison sur une dé¬
portée qui revenait d'une corvée et la piétiner; qu'alors
qu'elle étai-t à terre il l'obligeait à se relever sans
qu'elle puisse y parvenir, et que finalement elle devait
etre transportée au Bevier où. elle ne tardait pas â mou¬
rir ;

Attendu que la déportée CAVE avant de
mourir a déclaré au témoin BELTIEN Marie, qui était allé
la voir au Bevier s "C'est le marchand de vaches qui m'a -

frappée";
Attendu que le témoin CLAUDEL Henriette

l'a vu porter des coups à une jeune russe et l'ayant sai¬
sie par les cheveux lancer sa tête contre la paroi d'un
block jusqu'à ce qu'elle tombe à terre continuant à la
frapper à coups de schlague'; que le témoin n'a plus revu
par la suite- cette malheureuse au camp;

Attendu que le témoin BOBEBTS l'a vu
asséner des coups de poing sur la tempe de trois déportées,
dont elle a pu constater la mort immédiate;



Attendu que 3e témoin BLOOK l'a va s'achar¬
ner Sur une hollandaise âgée et malade dont il a provoqué
la mor t;

Que le témoin CHAMBART de LOWE l'a vu tuer
deux déportées juives en leur portant des coups de poing
à la tête; que ce témoin affirme que la mort de ces deux
femmes-est dûe aux coups qu'elle avait reçus;

Attendu que le témoin 1IEEEI1 Maïy a vu,à
la fin Avril 1945 PPLAÏÏM poursuivre en bicyclette une dé*
portée, que l'ayant rattrapée il la frappa violemment a
coups ae Schlague; que cette dernière ayant cher ohé à s'ér
qhapper pour se .réfugier dans, un block était renversée à
terre' et battue à un tel point que le sang coulait» Peu
après le témoin apprenait que cette déportée était morte;

Attendu que PPLAÏÏM, en sa qualité de souS-
chef de la main d'oeuvre, procédait à la désignation des
déportées pour le travail;

Attendu qu'il résulte de nombreux témoi-*
gnages que son choix se portait très souvent sur des fem^
mes malades ou complètement épuisées;

Attendu qu'en les obligeant à travailler '
il leS conduisait à un degré de déchéance physique tel
que. la mort ne tardait pas â' survenir;

Attendu que son activité criminelle danS
le camp a été carticulière ment important comme sélectioh-
neur pour l'envoi de déportées a la chambre à gaz;

Attendu qu'il procédait à ce genre de bê¬
le étions soit seuli soit ave o les docteurs WIEKBLMÀN'E èt
ŒREIÏE ainsi que SïïHREE;

Attendu que tant l'information que les d£*
bats ont établis d'unè façon formelle le rftle qu'il jouait

Attendu que de tiee nombreux témoins ont
affirmé l'avoir vu procéder seul à des sélections ou y
participer;

Que ces témoins sont : LECOQ Violette,
POPRIEE 'Germaine, EPIEGER Yvonne, ROBERŒS, BOCQÏÏIH Vio¬
lette, TILLOE Germaine, BIEPER Marie, RE1TIEE Marie, MARX.
Mapie-Odile, HUGOP Charlotte, TÏÏEEY M.arie, PEBOUEGEOPS
Marcelle, SOLAL Marguerite, PUHAMEL Edith, LOCHE,
EPKEE Eeeltje, STURM Johanna, HAMMEL Germaine, VAILLAEÏ-
COUTÏÏRPER., PIEPEI1 Mary, IWAESKA.;

Attendu que les témoins LEBOÏÏBGEOIS, HUGOT
TUEEY et .SOLAP ont affirmé av-oir été sélectionnées par
PPLAUM lui-mê me :
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Attendu que c'est uniquement en ràieon d'é¬
vénements et de cir constances imprévues que ces .quatre dé-*
portées ont pu échapper au tragique destin quâ leur avait
réservé PPLAUM;

Attendu que c'est en vain qu'il allègue pour
Sa défense qu'il ne s'occupait des séleotions que pour le
travailj qu'en rangeant les femmes en deux catégories dont
les unes étaient capables de travailler et les autres dans
un état physique insuffisant* il ne pouvait pas douter un
instant que ces dernières étaient vouées à l'extermination*
d'autant plus que les numéros de celles-ci faisait l'objet
d'un pointage au bureau du camp et que différents témoins*
parmi lesquels POIRIER Germaine» ont affirmé que ce poin¬
tage-signifiait pour eux l'envoi à la chambre à gazj

Attendu que dans ce S conditions PPLAUM
doit être considéré comme un des éléments qui a donné &
l'oeuvre d'exterminatioh que constituait le camp de con¬
centration de RAVENSBRtiCK, l'adhésion la plus totale et
la* plus efficace $ que le Tribunal ne Saurait trouver dans
son oorapbr tément la moindre circonstahce atténuante »

x

x x

PAR CES MOTIFS,

Le Tribunal de Première Instance de PRIBOURG*
Siègean(t à-RASTATT, en matière de Crimes de Guerre,

' Statuant publiquement, contradictoire ment
et' en pie mie r ressort,

VU la Loi N° 10 du Conseil de Contrôle In¬
terallié,

VU les Conventions de la HAÏE et de GENEVE*.
DECLARE les nommés SUHREN Pritz et PPLAUM

Hans ooupables de CRIMES de GUERRE et CONTRE L'HUMANITE,,
commis-dans les années 1942—43—44—45 en ce qui concerne
SUHREN Pritz,

1944-45 en ce qui concerne PPLAUM Hans,
sur la personne de déportées de toutes nationalités dé te-,
nues au camp de concentration de RAVENSBRUOK, '

Et par application des textes sus-visés les-
CONDAMNE s

- SUHREN Pritz, à la peine de MORT » .

- PPLAUM Hans* à la peine de MORT.» , ,



Ordonne, en tant que besoin, la confiscation
des biens de SIIHREN Fritz, h l'exception de ceux nécessaires
à l'entretien de son épouse,

Dit n'y avoir lieu à oonfisquer ceux de
PF1AUM,

les COKDAMHE solidairement et conjointement
aux frais et dépens de la présente Instance,

Avant de clore, le Président a donné avis
aux condamnés qu'ils avaient un délai de DIX jours pour
interjeter appel du présent jugement s'ils le jugeaient
opportun,

Donn? notification aux condamnés du présent
jugement,

Fait' et jugé sans désemparer en audience
publique à, BASIATI, le Dix Mars, Mil-Neuf-Oent-Cinquante ,

En conséquence, le Haut Commissaire de la
République Française en Allemagne mande et ordonne à toute
personne légalement requise d'exo Mter la présente décision
et de prêter main forte h son exécution*

En foi de quoi, le présent jugement a été
Signé par le Président et le Greffier,

te Président i le Greffier.i

-Signé : wtihelm« Signé î walchi

POUR COPIE CONFORME

le Greffier en Chef :


